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Indicateurs techniques et financiers 2025 

Les Chiffres Clés du Syndicat Mixte Cyclad 

 

Territoire 

Compétence traitement  

7 intercommunalités : 5 intercommunalités compétence collecte et déchetteries + Ile de Ré et Saintes Grandes Rives, 

l’Agglo - 233 communes – 235 104 habitants 

Compétence traitement, collecte et déchetteries  

5 intercommunalités - 187 communes – 153 858 habitants 

 

Indicateurs de production de déchets 
 

 Compétence traitement, collecte et 

déchetterie : 

Aunis Sud, Aunis Atlantique, Cœur de 

Saintonge, Gémozac & La Saintonge Viticole et 

Vals de Saintonge Communauté. 

Compétence traitement : 

Ile de Ré 

Saintes Grandes Rives, 

l’Agglo 

Total Cyclad 

Ordures 

ménagères 

22 781 tonnes 

148 kg/hab. (-3 kg / hab.) 

27% 
19 187 tonnes 41 968 tonnes 

Emballages  
8 922 tonnes 

58 kg/hab. 

9% 

4 631 tonnes  13 553 tonnes  

Biodéchets 
1 533 tonnes 

10 kg/hab. 

1% 

- 1 533 tonnes 

Verres 
6 444 tonnes 

42 kg/hab.  

7% 

5 013 tonnes  11 457 tonnes 

Papiers/petits 

cartons 

1 939 tonnes 

13 kg/hab.  

2% 

1 251 tonnes 3 190 tonnes 

Textiles 

759 tonnes 

5 kg/hab.  

1% 

209 tonnes 968 tonnes 

Déchetteries 

55 498 tonnes 

361 kg/hab. 

53% 

26 349 tonnes 81 847 tonnes 

 

 

Évolution de la production de déchets (en kg/habitant) 

Territoire concerné par la compétence collecte 
 

 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Ordures ménagères 173 178 170 156 151 148 

Emballages 48 52 52 56 58 58 

Verres 42 45 43 43 42 42 

Papiers/Petits cartons 19 19 17 14 13 13 

Biodéchets < 1 < 1 4 7 9 10 
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Indicateurs relatifs au traitement et à la valorisation des ordures ménagères et assimilés 
 

Unité de traitement des OMR 

Paillé - CYCLAD 

Travaux de modernisation en 2024-2025. Capacité 30 000 tonnes/an. 

Tonnage total traité en 2025 : 7 492 tonnes (phase de redémarrage) 

Modalités d’exploitation du service : prestation de service pour l’exploitation 

(marchés publics). 

Unités de traitement OMR 

Prestataires (marchés publics) 

 

UVE de La Rochelle (17) : 3 725 tonnes 

UVE Echillais (17) : 4 711 tonnes 

ISDND de Gizay (86) : 9 221 tonnes 

ISDND de Lapouyade (33) : 16 819 tonnes 

Tri des emballages 
Centre de tri des emballages Altriane (17) + Illats (33) : 13 553 tonnes 

Refus de tri :  4 623 tonnes 

Valorisation matière 

Aluminium : 237 tonnes 

Acier : 741 tonnes 

Plastiques : PET clair : 1 051 tonnes ; PE/PP/PS/PET foncé : 1 022 tonnes ; Souples 

PE : 567 tonnes 

Briques alimentaires : 336 tonnes 

Papiers / Cartons : 11 728 tonnes 

Verre : 11 457 tonnes 

Valorisation biodéchets  
Plateforme de compostage (Chambon-17) 

1 533 tonnes détournées et transformées en compost 
OMR : ordures ménagères résiduelles 

UVE : Unité de Valorisation Énergétique / ISDND : Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux  

 

 

 

 

 

 

 

 

17%

32%

51%

MODES DE TRAITEMENT DES DÉCHETS
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ménagères
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1%

Papiers/petits 
cartons
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Verres
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7%
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53%

COMPÉTENCE COLLECTE ET DÉCHETTERIES
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Indicateurs relatifs à la collecte des déchets : 
Modalités, fréquences de collecte et exploitation du service 

 
 

Aunis Atlantique et Aunis Sud 
66 663 habitants 

Vals de Saintonge  
53 774 habitants 

109 communes 

Cœur de Saintonge 

Gémozac et la Saintonge 

Viticole 
33 421 habitants 

Emballages 

En bac individuel ou sac (3 centre-villes) 

1 fois par semaine 

 

Régie (41 communes) et prestation de 

service (marchés publics) BRANGEON 

ENVIRONNEMENT (3 communes) 

En bac collectif + borne gros 

volume 

En sac (1 commune) 

1 fois par semaine 

 

Régie 100% depuis le 1er mars 

2025. 

En sac 

1 fois par semaine 

 

BRANGEON 

ENVIRONNEMENT 

Ordures 

ménagères 

En bac individuel 

1 fois toutes les 2 semaines 

 

En sac (3 centre-villes) 

1 fois par semaine 

 

Régie (36 communes) et prestation de 

service (marchés publics) BRANGEON 

ENVIRONNEMENT (8 communes) 

En bac collectif + borne gros 

volume 

En sac (1 commune) 

1 fois par semaine 

 

Régie 100% depuis le 1er mars 

2025. 

 

En bac individuel 

1 fois toutes les 2 semaines 

 

BRANGEON 

ENVIRONNEMENT  

Biodéchets 

Régie 

220 points d’apport volontaire + bacs 

professionnels 

161 bacs collectifs à 

St Jean d’Angély 

12 736 composteurs 

8 902 composteurs 

individuels 

Papiers/petits 

cartons 

777 bornes soit 1 pour 198 habitants 

Prestation de service (marchés publics) BRANGEON TRANSPORT 

Verres  

 

897 bornes verres soit 1 pour 171 habitants 

Prestation de service (marchés publics) BRANGEON TRANSPORT 

 

Indicateurs relatifs aux biodéchets : collecte séparée ou compostage. 
 

Aunis Atlantique Aunis Sud Vals de Saintonge 

6 267 foyers équipés soit 48% 

135 professionnels en porte-à-porte. 

542 tonnes collectées 

 

7 049 foyers équipés soit 50% 

175 professionnels en porte-à-

porte. 

593 tonnes collectées 

12 736 composteurs 

Saint-Jean d’Angély 

1 328 foyers équipés soit 37% 

49 professionnels en porte-à-porte 

182 tonnes collectées 

 
Cœur de Saintonge Gémozac et La Saintonge Viticole 

2 931 foyers équipés d’un composteur soit 38%  

65 professionnels en porte-à-porte 

156 tonnes collectées 

5 971 foyers équipés d’un composteur soit 92%  

46 professionnels en porte-à-porte 

60 tonnes collectées 

 

→ 1533 tonnes de biodéchets collectés 
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Indicateurs relatifs aux déchetteries 

 
Territoire desservi 187 communes / 5 intercommunalités / 153 858 habitants 

Nombre et 

localisation des 

déchetteries 

22 déchetteries : Courçon, Marans, Longèves, St Sauveur d’Aunis, Aigrefeuille, Le Thou, La Devise, 

Surgères, St Saturnin du Bois, Annezay, Aulnay, Beauvais/Matha, Bercloux, Matha, Néré, St Jean 

d’Angély, St Savinien sur Charente, Vergné, Plassay, Trizay, Gémozac, Montpellier-de-Médillan. 

Déchets acceptés Toutes les filières ci-dessous + bornes verre + papiers/petits cartons + textiles. 

Réemploi – 

Cyclab’box 

Marans, Saint Sauveur d’Aunis, Surgères, Saint Jean d’Angély, Saint Savinien sur Charente, 

Plassay, Gémozac. 

Modalités 

d’exploitation du 

service 

Haut de quai : Régie 

Bas de quai : prestation de service (marchés publics)  

Déchets acceptés et 

filières de 

valorisation 

déchetteries 

Gravats : 13 924 tonnes : Recyclage en remblai (SEC TP) : 2 652 tonnes et stockage en ISDI : 11 272 

tonnes 

Végétaux : 15 572 tonnes / Compostage par SEDE et SAUR 

Tout-venant : 6 445 tonnes / Stockage en ISDND : 2 728 tonnes et valorisation énergétique : 3 717 

tonnes 

Bois Hors REP : 2 513 tonnes / Recyclage en copeaux et bois de chauffage par Paprec ou Veolia. 

Déchets électriques : 1 898 tonnes / Recyclage et valorisation par Ecosystem. 

Métaux : 1 917 tonnes / Recyclage par Decons. 

Cartons : 1 858 tonnes / Recyclage par Paprec ou Veolia. 

Mobilier Matériaux Objets en Bois : 6 392 tonnes / Recyclage et valorisation par Écomaison. 

Autres mobiliers : 2 061 tonnes / Recyclage et valorisation par Écomaison. 

Jeux, jouets, articles de bricolage : 72 tonnes / Recyclage et valorisation par Écomaison. 

Laine de roche : 3 tonnes et Laine de verre : 25 tonnes / Recyclage par Valobat. 

Menuiseries vitrées : 356 tonnes / Recyclage par Valobat. 

Plastiques rigides : 613 tonnes / Recyclage et valorisation par Valobat. 

Plâtre : 975 tonnes / Recyclage par Valobat. 

Déchets chimiques hors Eco DDS : 226 tonnes / Traitement par la SNATI-SARP SUD OUEST 

Déchets chimiques Eco DDS : 81 tonnes / Traitement par EcoDDS. 

Pneus : 112 tonnes / Traitement par ALIAPUR. 

Amiante : 110 tonnes / Traitement par Ortec. 

Huiles minérales : 89 tonnes / Traitement par Cyclevia. 

Polystyrène : 44 tonnes / Valorisation par Knauf (17), Coop Ecoval (17) et Poitou Polystyrène (86). 

Coquilles : 44 tonnes / Recyclage par Ovive. 

Couettes et oreillers : 21 tonnes / Recyclage et valorisation Écomaison. 

Plastiques souples : 55 tonnes / Recyclage par Paprec. 

Batteries : 43 tonnes / Recyclage par Paprec. 

Piles : 17 tonnes / Recyclage par EcoSystem. 

Huiles végétales : 22 tonnes / Recyclage par la SNATI-SARP SUD OUEST. 

Lampes : 7 tonnes / Recyclage par Ecosystem. 

Cartouches d’encre : 2 tonnes / Recyclage par Atmosph’airre. 

Radiographies : 1 tonne / Recyclage par Titral Ouest. 

TOTAL : 55 498 tonnes 

 

75% des matériaux collectés dans les déchetteries ont été traités et valorisés en 2025 

5% (42% du tout-venant) sont stockés en ISDND 

20% (80% des gravats) sont stockés en ISDI 
 

ISDND : Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux / ISDI = Installation de Stockage de Déchets Inertes 
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Indicateurs financiers 
 
Compte financier unique 2025 

 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultat reporté 3 139 701,34 €  0,00 €                                  -      8 262 756,00 € 

Opérations 2025 36 399 895,22 € 43 467 178,19 € 19 421 223,51 € 11 581 009,80 € 

Résultat de clôture 39 539 596,56 € 43 467 178,19 € 19 421 223,51 € 19 843 765,80 € 

Restes à réaliser     3 150 695,56 €                           -      

TOTAL CUMULE 39 539 596,56 € 43 467 178,19 € 22 571 919,07 € 19 843 765,80 € 

RESULTAT DEFINITIF 3 927 581,63 € -2 728 153,27 € 

 
Résumé 

 

 
 

Indicateurs relatifs aux ressources humaines 

 

Ressources Humaines 

139 agents 

dont 

111 titulaires 

28 contractuels 

 

Pôle technique collecte : 67 agents 

Pôle Traitement - Déchetterie - Maintenance – Travaux : 49 agents 

Pôle Économie circulaire – Communication – Zéro Déchet : 13 agents 

Pôle Ressources : 9 agents 

Direction : 1 agent 
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Indicateurs relatifs à la sensibilisation au tri, à l’économie circulaire et au zéro déchet 
 

4 609 personnes sensibilisées à l’ensemble des programmes liés au tri et à la réduction des déchets en 2025 

Animations 

86 animations grand public dont 14 ateliers zéro déchet 

Permanences compostage, animations et sensibilisation au tri et gaspillage 

alimentaire dans les établissements (écoles, entreprises, etc.), manifestations locales 

Collecte séparée des 

biodéchets  
379 actions menées par les équipes  

Qualité du tri 17 292 bacs vérifiés pour la qualité du tri 

Rencontres de proximité 219 livraisons en mairies pour le réassort du matériel 

Prêts de matériel de tri 151 prêts de matériel de tri dont 4 870 gobelets 

Kits à manger 51 kits à manger chez 14 partenaires. 116 prêts à des particuliers et associations 

Réemploi en déchetteries 18 partenaires 

Visites de sites 10 visites soit 56 enfants et 197 adultes 

Économie circulaire et zéro 

déchet 
1 Bricothèque pour emprunter des outils de bricolage et de jardinage 

 
Indicateurs relatifs à l’Atelier CyclaB - Maison de l’économie circulaire et du zéro déchet  

 

1er tiers-lieu dédié à l’économie circulaire porté par un service public en France. 
1 800m2 pour innover, expérimenter, entreprendre et se former : 

+ 4 laboratoires agroalimentaire, bois, tech, vélo 

+ 1 matériauthèque  

+ 4 bureaux, 1 espace de co-working, 1 salle de formation  

Chiffres clés 

4 000 visiteurs 

120 évènements 

316 jours d’utilisation du labo Bois 

222 jours d’utilisation du labo Vélo 

95 jours d’utilisation du labo Tech 

80 jours d’utilisation du labo Agroalimentaire 

7 ateliers zéro déchet ouverts au grand public 

8 lauréats des Trophées CyclaB de l’économie circulaire 

Accompagnement 

des entrepreneurs 

65 structures accompagnées par CyclaB 

200 000€ de chiffre d’affaires 

1 « Voyage circulaire » avec 17 élus 

80% des lauréats toujours en activité (depuis 2019) 

Projets étudiants 200 étudiants sensibilisés à l’économie circulaire 

Partenaires 2025 

7 EPCI, Région Nouvelle-Aquitaine, Union européenne (programme LEADER), État (ADEME), 

Département, Préfecture de la Charente-Maritime, Brangeon Environnement, Eiffage Route, 

Huhtamaki, Paprec, Veolia, Campus de l’alimentation ENILIA-ENSMIC, CESI, EIGSI, Excelia, La 

Rochelle Université, Open CampusInnov, Lycée polyvalent du Pays d’Aunis, Action’elles, ADI 

Nouvelle-Aquitaine, COAPI, Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Charente-Maritime, J’adopte 

un projet, Indigo, Mission locale de la Saintonge, La Caale, Odacio, Odeys, Pôle Innovation Saintes, 

Pop Incub, À la Motte, L’Outil en Main, Le Comptoir local, Charentes Tourisme, Critt Agro-

Alimentaire 

 


